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Rejoignez-nous sur

FACTURE ÉLECTRONIQUE
5 avantages à l’adopter dès à présent

Entre 2024 et 2026, les entreprises seront dans l’obligation d’émettre et réceptionner leurs 
factures au format électronique mais également d’assurer leur e-reporting. Outre l’obligation 
légale, passer à la facture électronique offre de véritables avantages…

1 Avantages financiers

 Réduction des coûts administratifs 
     (impression, envoi postal, archivage physique…)

 Diminution des délais de paiement

3 Amélioration de la gestion des factures

 Fluidification des échanges entre 
    les parties prenantes

 Meilleure productivité grâce à    
    l’automatisation des tâches

2Traçabilité

 Plus de risque de perte de factures

 Simplification du suivi des factures

4Transition éco-responsable

 Moins d’impression de factures papiers 

 Diminution de l’empreinte carbone 

5 Obligation légale

 Pas de risque de sanction le jour venu

 Anticipation de la future obligation 

Avec les logiciels EBP, soyez prêt pour la future réforme !


